
Public
Formation ouverte à tous les
paysan·nes intéressés par l'autonomie
mécanique et technique.

Pré-requis
Aucun.

Durée
2 jours - 1 4 heures.

Dates et lieux de la formation
J1 : Lundi 1 5 janvier 2024.
J2 : Mardi 1 6 janvier 2024.
Ferme Herba Humana - Les Fenets à
Neuillay les Bois.

Délais d'accès à la formation
Date limite d'inscription : 20 décembre
2023.

Accessibilité aux personnes
handicapées
Formation accessible aux personnes à
mobilité réduite.
Pour toute autre situation de handicap,
contactez la responsable de stage.

Renseignements et inscriptions
Emilie Doussin
agriculturepaysanne@adeari.fr
06 41 05 79 74.

Collectif Satisfaction
Nouvelle formation

Ne pas jeter sur la voie publique

PROGRAMME
Jour 1 : Savoir identifier les différents outils dans un atelier de travail du métal ;

Acquérir des notions sur la soudure à l’arc ; S’exercer à l'utilisation des outils de

découpe, de perçage et de soudage ; Savoir régler les outils.

Tour de table de présentation (attente et niveau des participants).
Rappel des objectifs et du déroulé de la formation.
Tour d'atelier : explication du fonctionnement du matériel disponible.
Fonctionnement du soudage à l’arc : présentation théorique
Consignes de sécurité et précautions d'utilisation du matériel.
Début des travaux pratiques : découpe, perçage et soudage.
Jour 2 : Améliorer sa technique ; Assimiler les méthodes particulières liées à l'étape

du soudage ; Renforcer sa technique en découpe et perçage ; Savoir effectuer du

soudage en plusieurs passes ; Savoir entretenir l'outillage

Poursuite de l'acquisition de compétences en découpe, perçage et soudage.
Travaux pratiques
Finalisation des travaux pratiques : découpe, perçage et soudage.
Bilan de la formation

METHODES - MODALITES PEDAGOGIQUES
Alternance d’apports théoriques, d’échanges d’expériences et d'exercices de mise
en application.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Évaluation et/ou auto-évaluation des compétences acquises en fin de formation.
Attestation de formation.

INTERVENANT·E·S
Arthur DIETRICH, Formateur et référent bâti agricole à l'Atelier paysan :
Compétences en travail du métal, soudure, autoconstruction d'outils agricoles.
Emilie Doussin, Formatrice et responsable de stage à l'ADEARI

Pour en savoir plus, contactez-nous ! ARDEAR CVL

Enregistré sous le n° OF 2441 01 07341 . Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat (article L.6352-1 2 du code de travail)

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Acquérir des compétences en techniques de soudage, de découpe et de perçage

du métal

Nous contacter pour connaître les modalités de prise en charge.

Formation prise en charge par VIVEA pour les contributeurs à jour de leur cotisation. Avec le soutien de :
Non éligible au CPF

06 51 90 45 81 formation@ardearcentre.org

TARIF 378 €

AUTRES FINANCEMENTS

INITIATION AU TRAVAIL DU MÉTAL ET À LA
SOUDURE




